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7 4

Roanne....
Coteau ....
L'Hôpital..
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matin soir soir

6 » 1 » 5 10
6 7 1 9 5 20
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6 52 2 25 6 25

de Roanne à Clermont et à Vichy

d'AmpIepuis à Roanne

STATIONS matin soir soir

Amplepuis . 7 20 3 15 6 45
Saint-Victor 7 31 3 35 C 57
Régny 7 43 3. 56 7 13
L'Hôpital .. 8 54 4 16 7 28
Coteau.... 8 8 4 31 7 44
Roanne.... 8 14 4-40 7 50

Roanne....
S-Gerinain-dej-F

„ 8;,Vichy
soir. IjClermont..

matin soir soir soir

8 37 12 49 5 29 8 8
10 29 2 40 7 20 9 58
Il 13 3 18 7 51 10 38
1 25 4 48 9 40 »

de Clermont et Vichy à Roanne

stations matin soir soir

Clermont.. 8 26 12 26 ))

Vichy 10 5 1 50 »

S-Germain-des-F 10 25 2 10 »

Roanne.... 12 31 4 26 »

Roanne, le 30 Août 1868.

mairie df, roanne.

AVIS

Le Maire de la ville de Roanne, chevalier de lia

Légion-d'Honneur ;
Vu les délibérations municipales des 13 mai ett.

18 juillet 1868, portant vote delà création d'un
marché de bestiaux gras et des publications y ro-

latives ;
Considérant qu'il importe de prendre les me-

sures nécessaires pour assurer le succès de ce

marché, et notamment d'affecter à sa tenue des

emplacements spéciaux, en vue de l'intérêt

public ;
Arrête :

l-o A l'avenir, et à partir du 1er septembre pro-
chain, tous les bestiaux de boucherie, quelle qu'en
soit la nature, ne pourront être vendus sur aucun
autre point de la ville que strr la place de la Bon*

verie ou aux Casernes, où ils devront être cou-

duits.
2° Les contraventions aux dispositions qui pré-

cèdent seront poursuivies conformément aux lois.
3» M. le Commissaire de police est chargé de

l'exécution du présent Arrêté, qui sera publié eit

affiché partout où besoin sera.

Hôtel-de-Ville de Roanne, le 24 août 1868.
Le Maire, BOULLIER.

PRÉFECTURE de LA loire

Fleuve de la Loire

ENQUÊTE
Sur tes travaux à exécuter pour garantir ta ville de

Roanne et te Canal contre tes inondations.
Nous Préfet de la Loire, commandeur de l'ordre impérial

de la Légion-d'Honneur,
Vu les projets présentés par MM. les ingénieurs du service

de la 2"' section, consistant: 1° dans la consolidation,et
l 'exhaussement des digues destinées à proléger lp ville de
Roanne contre les inondations ; 2° dans l'établissement d'un
bourrelet insubmersible destiné à proléger le Canal ;

Vu l'avis de MM. les ingénieurs des ponts et chaussées;
Vu la lettre ministérielle du 8 août 1868;
Vu l'ordonnance du 18 février 1834;
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JIEA1V CHACAL

souvenirs d'un zouave.

Les jeunes gens furent tout oreilles.
— Laissez-moi vous pFédire l'avenir, dit Jean

avec gravité ; je me connais en hommes et en

batailles. L'Italie a une armée magnifique qui ne
laisse rien à désirer comme bravoure et organisa-
tion.
Les yeux des volontaires rayonnèrent.
— Malheureusement, continua-t-il, les géné-

raux n'ont et ne peuvent avoir l'habitude des

grandes manœuvres; voilà où est notre point
faible.
— Pourtant en 1859...
— Vous n'aviez à faire mouvoir qu'une aile,
'après les indications de l'état-major français.
Puis on vient de commettre une faute énorme.
— Laquelle?
— Partager les troupes en deux armées qui ne

pourront opérer de concert; l'une, celle du roi,
peut être écrasée par toutes les forces ennemies ;
l'autre aussi. Elles ne sauraient se secourir étant
fort éloignées l'une de l'autre; elles seront bat-
tues 5 tour de rôle.
— Gialdini immobilisera une partie des forces

autrichiennes en paraissant sur le Pô.
— Erreur! On le laissera s'engager sans lui

opposer d'obstacles ; toutes les garnisons du qna-
drilatère s'abattront sur l'armée du roi ; celle-ci

'vaincue, elles se retourneront contre Ciuldini,
qui aura toutes les peinés du monde à se replier
èn bon ordre.
— Vous prophétisez un désastre 1
— Non; seulement une défaite. Votre armée

•efct trop énergique, trop montée en enthousiasme

pôur que sa retraite devienne une déroute ; puis,
pressés de courir à Cialdini, les Autrichiens ne

•poursuivront pas.
— Vous dites cela comme si vous en étiez sûr,

•jfit Giuseppe un peu piqué.

Arrêtons :

Art. I". Les projets sus-visés seront soumis à une enquête
d'un mois, du 23 août au 25 septembre prochain. Pendant
ce délai, il sera ouvert à la Sous-Préfecture de Roanne, un
registre pour chaque projet, destiné à recevoir les observa-
lions auxquelles pourront donner lieu les entreprises pro-
jetées.

Art. 2. A l'expiration des délais ci-dessus indiqués, les dé-
clarations consignées aux registres d'enquête seront soumises
à une commission qui se réunira à la Sous-Préfecture de
Roa.uie et qui se composera, savoir ;

De MM. Boullier, tnaire de Roanne, président;
Bonnaud, propriétaire à Boanne ;

Duvergier, juge au tribunal civil de Roanne ;

Georges-Guilloud, négociant à Roanne;
Gontier, maire au Coteau ;
Ralfin, propriétaire à Roanne;
Vicomte de Raiunevillc, propriétaire au Coteau.

Art. 3. La commission entendra les ingénieurs des ponts
et chaussées, et, après avoir consulté les personnes qu'elle
aura jugé utile de convoquer, elle donnera son avis motivé
tant sur l'utilité des travaux que sur les dispositions des pro-
jets. Elle dressera, pour chaque projet, séparément, un pro-
cès verbal de ses opérations qui nous sera envoyé dans le
délai d'un mois avec les autres pièces Je l'affaire.
Art. 4. Le présent arrête sera affiché partout où besoin

sera et transmis à M. le Sous-Préfet de Roanne, qui sera

chargé d'en assurer l'exécution.
Saint Etienne, le 20 août 1868.

Le Préfet de la Loire, Signé : G. Castaing.
Pour copie conforme :

Le secrétaire général délégué,
Df. Rochefort.

La date du 26 août restera à Roanne comme

une époque de deuil et de tristesse générale. Ce

jour-là, l'homme de bien , le médecin émérile
dont la ville entière déplore la perle, est devenu,
après une longue et douloureuse maladie, la

proie de celte mort qui nous attend tous, à la-

quelle, pendant de si longues années , il avait
victorieusement disputé lui-même tant de victi-
mes. Aussi, quand la nouvelle de ce funeste tré-
pas s'est répandue sur notre population ; quand
cette sinistré annonce : M. De Viry est mort! s'est

propagée rapide comme l'éclair lugubre jusque
dans les endroits les plus reculés de nos fan-

bourgs, qu'il avait si souvent parcourus et sou-

lagés,un sentiment d'angoisse s'est emparé de

— Si sûr que j'ai basé une spéculation de plu-
sieurs centaines de mille francs là-dessus.
— Gare de les perdre 1 fit Giuseppe.
— Je ne le cache pas , je vous souhaite un re-

vers financier, dit Luidgi.
— Ce serait le premier, dit Jean. Jamais je ne

me suis trompé dans mes prévisions ; je.suis le
Napoléon des marchands.

— Vous aurez votre Waterloo commercial !
s'écria Giuseppe avec un certain dépit.
— Je le souhaite, tant j'aime l'Italie ! dit Jean.

Mais j'étais venu apporter quelque chose.
— Quoi ?
— Les conseils d'un vieux soldat. Voici un

petit carnet que vous ferez bien d'étudier.
Et il leur remit un portefeuille dont les tablet-

tes étaient couvertes de reeommandations.
— Allons, adieu I leur dit-il. Demain on passe

le Mincio ; après-demain on le repassera après un

échec.
Giuseppe frappa du pied la terre avec rage.
— Ne vous désolez pas, dit Jean ; cet échec sera

inutile à l'Italie; d'abord il vous ramènera à la
prudence. Comme les nations jeunes, vous ne

doutez de rien et vous avez un incommensurable
orgueil qui pourrait vous jeter dans des dangers
terribles. Puis, quand vous saurez ce qu'une vie-
toire coûte de sang et combien la réalité diffère
du rêve, vous apprécierez mieux les services et
l'alliance de la France.
Et Jean reprit, souriant:
— L'Italie est comme ces jeunes gens de dix-

huit ans intrépides dans la bonne 'epiotonqu'ils
ont d'eux-mêmes ; les dures leçons de l'expé-
rience lui manquent; elle les aura. Alors de mê-
me que le jeune homme devient un homme , vo.us

deviendrez une vraie .nation et un grand peuple 1
Dans deux fois quarante-huit heures , vous aurez

passé par l'épreuve d'un revers et vous aurez

grandi de cent coudées; car une défaite vaillant-
ment supportée honore plus qu'un succès qui
grise et entraîne à des folies. Allons, au revoir.
Luidgi serra la main de Jean.
Giuseppe, boudeur, refusa la sienne.
Mais l'ex-zouave la lui prit de force et la secoua

marchera digne-

tous les cœurs, et instinctivement de toutes les
bouches s'est échappée celte triste parole : « Quel
malheur pour toute la ville I » Cette exclamation
n'est tout simplement que l'expression de l'exaci<e
vérité; elle renferme toute l'apologie de la vie
entière de celui qui venait de rendre le dernier
soupir.
Nous laissons à d'autres plus autorisés que

nous le soin de faire la biographie de cet il 1 usine
bienfaiteur de notre localité ; qu'il nous suffise tle
dire que, pendant quarante ans qu'il a exercé la
médecine à Roanne , le pauvre et le riche le
voyaient accourir avec un égal empressement :t|u
chevet de leur lit de souffrance. Il a vu arriver lia
mort sans effroi. Chrétien sans ostentation, mats

chrétien convaincu, sa fin a été celle d'un hommje
de bien dont la science n'a point altéré la foi ;
il a voulu que M. Muthevet, son ami , ancien su-

périeur du Collège de Roanne , aujourd'hui cuijé
de Feurs, vînt lui administrer les derniers secouas

de la religion.
Heureusement, il nous laisse un successeur

qui a déjà mis à profil sa longue expérience :

Noblesse oblige. Nous connaissons assez M. Octave
De Viry pour être assuré qu'i
jnent sur les traces d'un tel père.
Les funérailles du docteur De Viry ont été di-

gnes de l'homme universellement regretté. Un®
foule immense se pressait dans la vaste enceint®
de l'église Notre-Dame des-Vicloires , où un ma-

gnifique catafalque avait été préparé pour rece-

voir le corps du noble défunt. Après l'office divin,
le convoi funèbre a été accompagné jusqu'à sa

dernière demeure par une multitude respectueuse
et empressée. Toutes les professions , toutes le|s
conditions, du plus haut au plus bas de l'échelle
sociale, s'y trouvaient mêlées. Tout le clergé de
la ville et des environs , au nombre de près de

quarante , précédait le corps. Les différentes
communautés de religieuses avaient tenu à hon-
neur d'y être représentées.
C'est sur le bord de la tombe que, d'une voix

émue et sympathique, le docteur Coularet a pro-
noncé l'éloge du défunt, dans une brillante orai-
son funèbre que nous sommes heureux de pou-
voir donner à nos lecteurs. M. le Sous-Préfet a

ensuite pris la parole, et, par une improvisation
partie du cœur, s'est montré l'interprète de la
douleur générale.

en riant; puis il s'éloigna.
— Je ne l'aime plus ton Français, dit Giuseppe.
— 11 raisonne à son point de vue, reprit Luidgi,

ne lui en veux pas.
— Ces Français ! On dirait qu'eux seuls savent

se battre ; on leur prouvera le contraire.
— Espérons-le, signori, dit une voix.
C'était celle de Langelo déguisé en paysan et

impossible à reconnaître avec ses favoris rasés et
sa perruque.
Que veux-tu, brave homme? demandèrent les

garibaldiens.
— Vous offrir à boire à votre première victoire

au nom de mon maître.
— Qui est ton maître ?
— Le propriétaire de cette ferme que vous voyez

là-bas ; il m'a ordonné de faire matin et soir le
tour des avant-postes et de verser rasade aux sert-

tinelles.
— C'est iiu brave homme! fil Luidgi. Verse,

voici nos gobelets 1
Et le jeune homme lendit son gobelet de cuir ;

Giuseppe en fit autant, quoique n'aimant pas l'eau-
de-vie , mais il eût craint de peiner un brave
homme.
— Tu ne bois pas , toi ? demanda Luidgi au

paysan.
— Le premier jour, signori, j'ai bu avec chaque

volontaire; mais je n'ai pas achevé ma tournée.
— Je le comprends, fil Giuseppe en riant; tu

es gris.
Ét il vida d'un trait le contenu du gobelet en

faisant la grimace.
Luidgi en avait fait autant, moins les signes de

dégoût; pourtant il remarqua que l 'aquavita avait
une saveur peu agréable ; mais il ne voulut pas le
faire observer par délicatesse.

Le paysan s'éloigna en chantant l'hymne gari-
baldien et renouvela ses offres aux deux autres

guides qui acceptèrent.
Cependant Luidgi et Giuseppe s'étaient assis et

causaient en parcourant les recommandations de
Jean ; une des premières était celle-ci :

— N'accepte à boire de personne aux avant-

postes, si ce n'est de gens connus.

M. le docteur Coutaret s'est exprimé en ces

termes :

« Messieurs,
» La mort vient d'arracher à la famille médi-

cale roannaise un de ses plus vieux et plus dignes
représentants; elle a, du même coup, jeté sur

notre ville un immense voile de deuil , et semé
dans tous les cœurs une profonde tristesse.

» Le docteur Jean Baptiste Arthur Arthaud De

Viry est enlevé pour toujours à ses malades et à
ses amis; il a succombé à une longue et cruelle
maladie, en faisant preuve jusqu'à la dernière
heure d'une douce résignation . suprême couron-

nement d'une carrière bien remplie.
» Devant le nombreux cortège qui s'empresse au-

lourde celte tombe; devant l'expression sincère
d'un désespoir qui rappelle une calamité publi-
que, je sens mes forces défaillir, parce que je ne

suis pas à la hauteur de ma mission , parce que
ma voix est trop faible pour oser.se faire l'inter-
prête de la douleur commune. J'obéis simplement
à l'inspiration de mon cœur; il me semble que
l'amitié dont m'honorait De Viry me protège en-

core sur le seuil de sa dernière demeure.
» Je n'ai pasl'espoir d'apporter des consolations

à vos chagrins; je veux, au contraire, pleurer avec
vous celui qui n'est plus , et esquisser à grands
traits l'histoire de sa vie : ce sera un moyen de

prolonger pendant quelques instants, par-delà la
tombe, nos relations avec lui.

» Arthur De Viry est né à Saint-Germain-Ljfval,
le 7 octobre 1802; il a exercé pendant quarante ans
la médecine dans cette ville. Ses succès au Collège
firent préjuger d'avance de son brillant avenir.
En 1825, il était nommé chirurgien interne des
hôpitaux de Lyon, et déjà, en 1828, il recevait
solennellement des administrateurs des hospices
le prix d'Emulation , la plus belle récompense de
son travail persévérant et de son zèle infatigable ;
c'était noblement débuter dans la vie médicale 1

» Depuis cette époque, il a prouvé qu'il savait
tenir ce qu'il promettait. En 1828., il passait à
Montpellier une thèse brillante, intitulée : Consi-
dérations historiques , philosophiques et critiques
sur cette question : Quelle peut être l'application
de la théorie à l'art de guérir , considérée dans
ses véritables fondements ? — Celte thèse, fort re-

—*Eh ! fil Luidgi, nous venons de commettre
une faute; heureusement il s'agit d'un patriote
qui ne nous empoisonnera pas.
Puis ils continuèrent à lire.
— Cavalier ou fantassin, on doit avoir le pied

nu dans la botte ou le soulier; les chaussettes ne

peuvent qu'abîmer la peau et entretenir une moi-
leur qui donnera des ampoules et des cors.
— Ça, c'est vrai, dit Luidgi. Déjà Ciprero , qui

est un vieux troupier, m'a donné ce conseil.
— Et il doit être bon, j'ai eu des ampoules, dit

Giuseppe, ôtons les chaussettes.
Il s'assit.
Mais il ne put retirer seul sa botte.
—- Je vais l'aider, dit Luidgi.
Et il enleva la botte un peu brusquement, si

bien que son ami tomba sur le dos.
Et les voila rire aux éclats.
Mais tout à coup Luidgi redoubla; il s'aperçut

que son camarade avait de fins petits bas de fem-
me; et, comme celui-ci avait relevé son panta-
lort, il vil qu'il portait jarretière ail-dessus du ge-
non ; de là une joie exhilarante.
Giuseppe comprit; il rougit, oh 1 mais, cette

fois, il rougit à en être écarlate.
Puis il se fâcha.
— Voilà-l-il pas de quoi à se moquer de moi !

murmura-t-il avec mauvaise humeur.
— Des bas de femme! exclamait Luidgi en se

roulant par terre. Si les camarades le savaient ?
— Eh bien ! quoi ? quand je suis parti, Ginna a

fait ma malle; elle a mis par mégarde une de ses

paires de bas avec mes chaussettes. Ce matin,
comme ces bas étaient très-fins , je les ai pris à
cause de mes ampoules. Y a-t-il de quoi se tenir
les côtes et se vautrer sur le dos comme un âne
qui s'ébat dans l'herbe ?
Le jeune Sicilien était furieux.
Luidgi se releva et se calma un peu.
Il regarda les bas à l'idée que Ginna les avait

portés ; et il dit d'un air fâché ;
— Tu es bien sot d'avoir sali des objets qui

m'auraient été bien précieux. Si j'avais su que tu

avais quoi que ce fût venant de la sœur, je t'ait-
rais sommé de me le remettre.
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inarquable et très-remarquée , était conçue dans
l'esprit d'une époque de transition où les doc-
trines médicales allaient devenir une cause de
guerre intestine , où Broussais levait bien haut
l'étendard de l'anatomisme pour s'ensevelir, peu
d'années après, au milieu de son triomphe, sous
les ruines de son système.

•> En 1828, De Viry débutait à Roanne sous les
auspices de son oncle, dont le souvenir légen-
daire est conservé dans tontes les mémoires ;
dont la longue expérience et la réputation étaient
un sûr garant des succès du neveu. Le jeune doc-
leur sut bien vite juger combien la pratique de ce

vieux médecin était supérieure aux théories de
l'Ecole; il profita des leçons du maître, et la mort
de son oncle le trouva prêt à fournir une car-

rière , sinon plus brillante, du moins aussi re-

marquable par ses guérisons au lit du malade
que par son dévouement à la cause de l'humanité
sou fl'ranle.

» Sa renommée grandit rapidement; et déjà, en

1832, il était nommé membre du Conseil d'hy-
giène et médecin des épidémies ;
'» En 1835, médecin de l'hospice de Roanne;
» En 1839, membre du bureau de bienfaisance ;
» En 1843, Conseiller municipal ;
» En 1844, membre du Conseil d'administration

et médecin du Collège de Roanne ;
» En 1853, membre de la Commission de sla-

tistique ;
» En 1854, archiviste-bibliothécaire de la ville

et médecin assermenté des fonclionnairespublics;
» Eu 1862, administrateur et médecin des pri-

sons.
» Et, comme si ce n'était pas assez de ces lour-

des charges, il était encore membre du Conseil de
fabrique de Notre-Dame-des-Victoires etadminis-
trateur de la caisse d'épargne.
» Distribuant son temps entre ses malades et

les diverses fonctions gratuites dont la confiance
publique l'investissait, il cédait encore aux vœux
de ses concitoyens en acceptant, en 1848, le poste
envié de capitaine de la garde nationale.

» Cette abnégation absolue des intérêts person-
nels, ce dévouement à la cause publique, sans

espoir de compensation pécuniaire, entraînaient,
il est vrai, après elles, une douce récompense:
celle de la satisfaction intime du devoir accompli
sans ostentation , et de l'hommage rendu au mé
rite et au désintéressement. Cet houiinage à la
vertu civique devait bientôt se traduire par un

acte de haute justice. En 1852, De Viry était dé-
coré de la Légion-d'Honneur par les mains mê-
mes du Prince-Président. Nous verrons dans un

moment les détails louchants qui ont précédé et

accompagné cette nomination.
» Ces nombreuses occupations étrangères à sa

profession, les soucis d'une clientèle empressée,
exigeante , et à laquelle il sacrifiait même les
heures de son sommeil, ne l'empêchaient pas de
publier des écrits de médecine, d'hygiène et

d'économie sociale, inspirés par les besoins du
jour. Nous avons de lui :

» 1° Une notice historique sur Jean-Baptiste
Arthaud De Viry ( 1834) ;

» 2° Un examen critique d'un ouvrage homœo-
pathique intitulé : La Médecine jugée par les méde
cins ( Echo de la Loire, 13 novembre 1842) ;

» 3° Rapport sur l'établissement gymnastique
du Collège de Roanne ( Conciliateur Roannais , 13
mars 1847 ) ;

» 4° La question des inondations de la Loire,
par rapport à la ville de Roanne ( Conciliateur,
7
tavril 1847);
» 5° Dans le Conciliateur, divers articles sur les

précautions hygiéniques commandées par l'elfel
de l'inondation ;

» 6° Un mémoire présenté à la Commission
municipale sur les intérêts de la ville de Roanne,
qui se rattachent au maintien du chemin de fer
sur la rive droite de la Loire (novembre 1853 ). Ce
rapport, approuvé par la Commission, a eu l'hon-
neur d'être présenté par elle à MM. les Ministres.

» Ainsi, quarante ans de pratique médicale ;
trente-trois ans de pratique hospitalière ; vingt-
cinq ans de participation à l'administration mu-

nicipale ;
» Douze autres fonctions gratuites , remplies

avec une intelligence et une activité dignes du
plus grand éloge; plusieurs travaux littéraires,
éminemment utiles par leur application à la sa u-

brité et à la prospérité de la ville, voila le bilan
de l'homme que nous avons perdu.

» Vous l'avez tous vu à l'œuvre, Messieurs, et
vous saviez l'apprécier. Moi, j'ai mieux connu le
médecin , et, pendant le peu de temps que j'ai
vécu dans son intimité , j'ai peut-être appris à le
regretter davantage, il avait assisté à la lutte des
grandes doctrines médicales; il avait vu tour à
tour Barthès, Broussais, Bouillaud , Andral, Cru-
veilhes et Trousseau se disputer la palme. Loin
de se laisser séduire par les brillantes conceptions
des novateurs, il choisit dans leurs travaux , tria
l'ivraie de la bonne semence, et devint, en lin de
compte, un fervent apôtre de la médecine hippo-
cratique. Il ne s'était point trompé ; car cette
doctrine vitaliste a seule traversé les siècles,
•et résistera jusqu'à la fin de l'humanité aux alla-
ques des théoriciens, parce que, seule, elle est
fondée sur l'observation de la nature. Profondé-
ment versé dans la science de la thérapeutique,
qu'il étudiait sans cesse , il s'était fait une prati-
que à lui ; et c'est à cette pratique , maintenue au
niveau de la science par les études assidues du
cabinet et la lecture incessante des ouvrages
modernes, que tant de malades ont dû le soula-
gement de leurs maux et la conservation de leur
existence. Bien pénétré de l'efficacité de ses

moyens, il voulait suivre un malade jusqu'au
bout, et exigeait de lui une obéissance passive à
ses prescriptions. U avait horreur de ces dange-
reux produits que la chimie extrait aujourd'hui
des plantes et des minéraux, et qui se pèsent dans
des balances de précision, et se fiait peu à ces
médications clinquantes qui font pendant quel-
que temps la réputation d'un écrivain , mais qui
ne peuvent pas subir l'épreuve de l'expérimenta-
lion clinique. Le malade était sacré pour lui : il
devenait son ami ; et, pendant le cours de ses
souffrances, on voyait le docteur préoccupé ira-
vailler le jour, travailler la nuit, pour prévoir une
crise , la favoriser au besoin, et prodiguer, dans
l'intérêt seul du patient, ses visites et ses veilles.
Plus le mal était grave, plus De Viry était rempli
de sollicitude ; il partageait les inquiétudes de la
famille, les ressentait avec une vivacité tout ex-

ceptionnelle, et sacrifiait, sans y songer, sa ro-
buste santé pour arracher au trépas celui qui, plus
tard, lui conservait au fond du cœur une recon-
naissance sans bornes.

{U» Comment s'étonner, après cela , du nombre
des amis qui avaient en lui une foi aveugle ?

Pourquoi être surpris de l'immense douleur qui
retentit aujourd'hui dans les familles ? La répit»-
talion d'un médecin peut sans doute être due

quelquefois au succès éphémère d'un moment,
; à la réunion de circonstances fortuites, qui pous-
t sent prématurément un homme au premier rang;
mais celle qui a résisté à quarante années d'exer-
cice de la profession est une renommée de bon
aloi , qu'il est difficile d'acquérir sans un talent

i solide et une intelligence parfaite de son art.

| » Les malades étaient, aux yeux de De Viry,
! placés tous au même degré de la hiérarchie so-

ciale : le pauvre comme le riche avait une part
égale dans la distribution de sa bienveillante
activité. Dans toutes ses études , dans toutes ses

actions, il avait d'abord en vue le bien dç ses

frères, et oubliait entièrement son intérêt per-
sonnel, le soin de sa réputation et de sa fortune

» Il fallait le voira l'hôpital, au chevet des mal
heureux ; il les connaissait tous , et tous le cou

naissaient. Ses médications y étaient aussi bien
étudiées que dans la somptueuse maison des puis
sauts du jour; il surveillait avec autant d'ardeur
les péripéties de leurs maladies que de celles
des nobles châtelains, et obtenait dans les salles
de l'hospice des succès remarquables dont i
aimait à causer familièrement. C'est qu'il con-

naissait mieux que personne le plus beau privi
lége du médecin, la modeste reconnaissance du
pauvre qui, passant près de lui, se découvrait e

disait tout bas : « 11 m'a sauvé la vie. »

» Il était, du reste, généreusement secondé dans
celte dillicile mission par ces Sœurs hospitaliè
res, qui ne comptent pas avec leur dévouement
Pour elles, De Viry était plus qu'un médecin
c'était un vieil ami ; c'était l'homme qui, dans
toutes les circonstances difficiles, leur avait pro
digué son influence, son temps et son expérience
c'était le praticien habile qui, depuis pins de
trente années, sous leurs yeux, versait un véri-
table trésor de ressources médicales, pourdispu-
ter à la mort des milliers de victimes dignes du
plus grand intérêt, à cause de leur misère et du
désespoir de leurs familles.

» Si les vœux de ces bonnes Sœurs avaient pu
arrêter la main de Dieu, et détourner de sa tête
le coup fatal, De Viry serait encore au milieu de
nous; mais rien n'entrave les lois de la Provi
dence : ni l'ardente supplication des vierges con
sacrées au Seigneur, ni la prière passionnée des
cœurs reconnaissants. Demandez plutôt à ces

religieuses attristées si elles sentent vivement la
perte irréparable qu'elles viennent d'éprouver;
elles vous répondront par des sanglots, et ceux-là
parlent du fond de l'âme.

» C'était en 1852. Le Prince-Président traversait
notre ville, et les autorités allaient lui présenter
leurs hommages. De Viry, au milieu d'elles , était
à la Sous-Préfecture, perdu dans la foule. On
l'appelle, on le présente au Chef de l'Etat; il
s'avance tremblant, confus de cet honneur. « Les
Dames de l'Hospice, dit le Président de la Répti-
blique, sont venues me demander pour vous la
croix de la Légion-D'honneur ; portez-la dès ce

jour, elle est une récompense méritée de vos longs
services. » Est-ce assez louchant cet échange de
sentiments délicats et de mutuelle estime ? Un
homme est jugé, quand il a su inspirer un aussi
grand attachement à des dames qui ont vécu
pendant tant d'années de sa vie de médecin , et
ont été chaquejour témoins de sa pratique hospi-
lalière.

» La douce nature de De Viry ne se démentait
jamais. Les vieux médecins trouvaient en lui un
confrère des plus obligeants; dans les consulta
lions, il leur cédait la première place. Il s'effa
çail aux yeux du malade , et lorsqu'il avançait
une médication, qu'il savait efficace, il avait le
talent de paraître se la faire proposer. C'est ainsi
qu'il ménageait avec une grande délicatesse, au
détriment de sa réputation , l'amour-propre de
ses collègues, qui garderont de lui un religieux
souvenir. Les jeunes docteurs respectaient en
lui la solidité des connaissances et le tact du
praticien éprouvé. Lui, à son tour, savait appré
cier la sûreté du coup d'œil et l'enthousiasme de
la recherche de la vérité, qui sont d'ordinaire
l'apanage de la jeunesse. Il accueillait les nou
veaux venus avec une bienveillance toute palet-
nelle, les faisait profiter de son expérience, et
s'efforçait à leur rendre .facile la route dont i-l
connaissait les difficultés et les obstacles.

» De Viry avait l'abord froid, la forme rude en

apparence, et cependant son âme débordait de
bonté. Mais de même que les cœurs aimants
sont fatalement enclins à la jalousie, ce défaut
d'une bien rare qualité ; de même aussi De Viry
ne pouvait se défendre d'une trop grande suscep-
libilité ; c'est l'unique cause des chagrins qu'il a

éprouvés dans sa vie. Trop bon, trop faible peut-
être pour aller droit au but et éclaircir des faits
qui, le plus souvent, n'avaient pas l'importance
qu'il leur attribuait, il traînait au flanc la flèche
empoisonnée, au lieu de l'arracher vigoureuse-
ment et de la jeter au loin avec courage. Sien-
core il avait voulu confier à de rares amis les
sujets de sa douleur, on aurait pu répandre sur
sa blessure un baume consolateur; mais il pré-
férait concentrer en lui-même ses chagrins, et
les ressentir plus vivement et plus longtemps. La
vie est semée d'épreuves ; les jours de joie sont
bien rares, si on compte les mauvaises journées ;
De Viry a dû bien souffrir ! Aujourd'hui, il a ton-
ché le port, et trouvé, après un long voyage , le
calme parfait et la paix profonde.

» Débarrassé des peines et des soucis de ce

monde, il repose pour toujours, laissant après lui
une longue traînée de services rendus et de re-

grels amers ; mais ceux qui restent pour le pieu-
er, sentent à cette heure tout le vide qu'il fait
au milieu d'eux. J'en appelle au témoignage des
malades qu'il a soignés pendant des crises dou-
loureuses et prolongées; à celui des amis qui
ont vécu dans son intimité et profité de ses bons
conseils comme de son affectueux dévouement ;
j'en appelle à sa malheureuse famille , qui ne

peut pas se consoler de celte mort prématurée.
» Je l'ai vu sur son lit de souffrance, entouré de

ses parents désolés, de sa femme et de ses en-
fanls , s'oubliant lui-même pour penser à chacun
d'eux, leur prodiguer ses consolations, modérer
les élans de leur affliction, et, dominant les fris-
sons de la dernière heure, leur imposer tour à
tour un repos nécessaire pour continuer des
soins que des personnes étrangères étaient inca-
pablcs de .remplacer. Ce n'était point de l'affec-
lion , c'était un culte que les siens . lui avaient
youé. Pauvre femme, pauvre mère , vous pleurez

sans espoir! Pleurez encore pour soulager votre
cœur ! Puissent ces paroles adoucir votre douleur
à vous qui avez été la compagne dévouée de sa
belle vie.

» Je ne veux pas vous consoler, Octave ; vous
êtes son lils et l'héritier de ses vertus. Pour vous,
il a fait ce que l'amour paternel seul peut ins-
pirer et mener à bien. A l'âge où les notions
théoriques sont oubliées, à cet âge oii on n'ap-
prend plus , il s'est remis sur les bancs de l'éco-
le ; il a recommencé des éludes ingrates et fati-
gantes, pour vous déguiser l'aridité de la route
et vous conduire plus sûrement au but. Plus tard,
il vous a inculqué, auprès de ses malades de
l'Hospice, les principes sévères qui feront de
vous le digne successeur de ce père regretté.
Marchez avec fermeté dans celte voie, illustrée
par deux générations de votre famille ; c'est le
meilleur moyen de rendre hommage à leur mé-
moire vénérée 1

» C'est ainsi que De Viry comprenait la vie;
c'est ainsi qu'il l'a .traversée. Dégageant son es-

prit des instincts grossiers et vulgaires , il s'est
efforcé de semer le bien sur sa route, afin de ren
dre à son Créateur une âme purifiée par l'aniou
et la charité.

» Arrivé à la fin de ma tâche pénible, j'éprouve
une poignante douleur ; il me semble que ce re-
tour dans le passé a ravivé mes regrets. La inor

'

serait-elle donc un dernier mot ? Non, sans doute
» Notre tour viendra, demain peut-être, d'aller

rendre compte au Maître suprême de notre vie
terrestre. Là, nous retrouverons ces amis, dont
nous sommes séparés aujourd'hui par le tombeau
et notre réunion sera éternelle.

» Au revoir, De Viry; dors en paix dans le sein
de Dieu ! »

— Nous apprenons avec plaisir que M. Renon,
capitaine des Pompiers de Roanne, vient d'être
nommé chevalier de la Légion-d'Honneur. Vieux
soldat de l'Empire, M. Renon se trouvait, en 1815,
à la bataille de Water loo, où son intrépidité le fil
porter sur la liste pour la décoration. Depuis, il a
été un des organisateurs de la compagnie des
Sapeurs-Pompiers, dont il fait partie-depuis sa
création.

Il a été trouvé, ces jours derniers, et déposé
au bureau de police :

1° Un livre d'Heures à l'usage du diocèse de
Lyon, doré sur tranche, avec fermoir;
2° Une ceinture en soie noire, ornée de jais ;
3° Une croix de chevalier de la Légion-

d'Honneur.
— Dans la nuit du 27 au 28, des voleurs, de-

meurés jusqu'à présent inconnus, ont escaladé le
mur de la salle d'Asile du Boulevard , ont ensuite
traversé le jardin de M. Chaverondier et par là
sont arrivés dans les appartements de la fabrique
de colonnades de MM. Denis et Deygas. Us ont
éventré un ballot de cotonnade qui s'y trouvait,
et en ont enlevé trois pièces d'une valeur de trois
cents francs.

Saint-Jodard .
— Un incendie s'est déclaré, le

19 courant, dans la commune de Saint-Jodard, au
préjudice du sieur Netton, cultivateur. Netton
chauffait son four, et pendant que le bois brûlait,
il s'absenta un instant; quand il revint, la flamme
qui sortait du four avait mis le feu au plancher,
et incendiait la maison. Le dommage causé par
ce sinistre est évalué à 600 fr., couvert par un:
assurauce.

Villerest .
— Le 26 de ce mois , le nommé

Troulet, travaillant à la papeterie de Villerest,
s'est laissé prendre par une machine, et a été tué.

— Le Concours de Saint-Symphorien-de-Lay
aura lieu mercredi 2 septembre.

Couscil General.

Séance du 24 août 1868.
PRÉSIDENCE DE M. LE DUC DE PERS1G.NÏ

Cejourd'hui 24 août 1868 , le Conseil général de la Loire
s'est réuni à deux heures de relevée, à l'hôtel de la piéfec-
ture, en vertu du décret du 13 juillet 1868, et par suite de
la lettre de convocation adressée par M. le Préfet à chacun
de ses membres.
Sont présents :

Messieurs
S. Exc. M. le duc de Persigny, sénateur, membre du con-
seil privé. — St-Haon-le-Châlel.

Bouchctal-Laroche, député. — Saint-Bonnet-le-Château.
Bouchctal Laroche Lucien, conseiller à la cour impériale de
Lyon. — Feurs.

Boullier, maire de Roanne. — Roanne.
Bravard , président du tribunal de Monlbrison. — St-Ram-
bert.

D'Assier, maire de Feurs. —Saint-Jean-Soleymieux,
De Boucliaud. — St-Etienne (nord-est).
De Chabert. — Boën.
Le comte de Charpin Feugerolles. — Le Chainbon.
De Chastelus, député. — Saint-Symphorien-de-Lav.
Delaroa , chef de bureau au ministère de l'intérieur. — St-
Georges-enCouzan.

Dorian , député. — Saint-Etienne (sud-est).
Faure-Belon. — St-Etienne (sud-ouest).
Forissier, maire. — Si-Galmier.
Julien, maire. — Pélussin.
Glatard, maire. — Belmont.
Lachèze , conseiller à la cour impériale de Lyon. - Mont-
brison.

Le marquis de Cadore. — Perrcux.
Maudre de Sugny. — St-Germain-Laval.
Marin, maire de St-Julien. — Sl-Chamond.
Petin, maire. — Rive-de-Gier.
Philip-Tliiollière. — St-Etienne (nord-ouest).
Pupil de Saltlon, directeur des transmissions télégraphiques,

à Lyon. — Bouig-Argental.
Ramey de Sugny , maire. — Saint-Just-en-Chevalet.
Ramey de Sugny jeune — Néronde.
Ravel de Mallevai. — St-Héand.
Le baron de Saint-Genest. — Saint-Genest-Malifaux.
Le vicomte de Vougy, directeur général des lignes lélégra-
phiques. — Laparaudière.

Le comte de Vougy, maire. — Charlieu.
M. le Préfet prononce le discours qui suit :

» Messieurs,
» Les populations ouvrières des villes et des campagnes

possèdent à juste litre toutes vos sympathies; vous me sau-
rez gré , à l'ouverture de votre session annuelle, de consta-
ter l'amélioration apportée à leur bien-être par la situation
elativement favorable de l'agriculture et de l'industrie. Grâ-
ces à l'excellence de la récolte, le prix des denrées aliraen-
taires subit une baisse qui n'a pas sans doute atteint son
dernier terme. L'abondance des objets de consommation
oïncide avec le développement du travail dont les sources

se sont vivifiées sous la double influence de la fertilité des
moissons et dès assurances pacifiques.

» L'industrie des tissus de soie , revenue à une activité in.
connue depuis plusieurs années, recrute tous les bras va.
lides ; elle se plaint même de n'en pas trouver assez pour

répondre aux exigences de cet laines branches de fabrica-
lion, et l'accroissement des salaires est devenu la consé-
qucnce de ces besoins nouveaux. La production semble
assurée pour la saison d'automne, et on peut espérer que
l'ailluence des acheteurs garantira l'aisance du travailleur
au retour des froids de l'hiver. La passementerie , les ve-
lours et les satins sont surtout favorisés par cet heureux
mouvement commercial.

» Les usines dont le coton forme la matière première sont,il est vrai, moins actives, mais l'extraction de la houille
tend sans cesse à augmenter. La fabrication d'armes de luxe
et de guerre se maintient dans une bonne voie , et plusieurs
de nos grands établissements métallurgiques ont reçu, m'as-
sure t on, des commandes importantes.

» En présance de cette repiise qui anime plus oïl moins
toutes nos industries locales, on peut considérer comme
terminée la crise rigoureuse dont tant de fan illessubissaient
les fatales conséquences. Elle a été douloureuse et cruelle ;
mais elle l'eût été bien davantage encore sans l'activité de
l'armurerie de guerre qui procurait un salaire abondant à
de nombreux ouvriers, et surtout sans l'intervention éclairée
et bienveillante du gouvernement, aidé des grands corps de
l'Etat, en faveur des malheureux retenus dans l'inaction parle chômage , les infirmités ou la vieillesse. Les serours mis à
ma disposition, joints à ceux que 1a charité privée, toujours
inépuisable dans ce département, sait si généreusement
répartir, n'ont pas guéri le mal, sans doute , mais ils ont
adouci bien des souffrances et rendu moins lourd le fardeau
de la misère.

» Votre prévoyance, qui s'étend à toutes les branches de
l'économie sociale et qui voudrait éviter le retour trop fi é-
quent de ces malaises commerciaux si fatals à l'humanité,
s'est préoccupée des moyens d'augmenter les éléments de la
richesse publique. Vous avez eu la pensée d'y parvenir en
créant des chemins de fer départementaux. Ouvrir de nou-
veaux débouchés, abaisser les tarifs, faciliter les transac-
lions ; tel est le but élevé que vous vouliez atteindre. Ce
projet a paru si plein de promesses qu'un assez grand nom-
lire d'associations industrielles et de communes qu'elles se
sont empressées de contribuer, pour une large part, aux
frais des études que vous aviez décidées.

» Conduites avec activité, ces opérations sont aujourd'hui
terminées. Je les avais confiées, vu leur multiplicité, au
double service des ponts et chaussées et des agents-voyers
sous la direction unique et magistiale de M. Graëf dont vous
connaissez le talent et l'expérience. Dans un rapport coin-
plet et très-remarquable par sa netteté et sa précision, cet
habile ingénieur en chef a réuni tous les éléments propresà éclairer vos délibérations, et j'y puise quelques renseigne-
menis qu'il me paraît utile de mettre en saill.e pour simplifier
celle importante question.

» Le réseau que vous aviez tracé sur la carte et qui était
destiné à doter de communications rapides tout le territoire
du département de la Loire, comprenait huit lignes dans sou
ensemble. Au moment où j'organisais les voies et moyens
nécessaires pour répondre au vœu que vous aviez formulé,
des demandes multipliées signalèrent à mon attention l'utilité
incontestable d'une voie ferrée dans la vallée du Gier qui,
parallèle à celle dont l'exploitation a été concédée à la com-
pagnie de Paris à Lyon et à la Méditerranée, était destinée
à relier an Rhône le bassin houiller de Saint-Etienne et à
desservir de puissantes usines. Je crus me conformer à vos
intentions en ajoutant ce tronçon à ceux que vous aviez
arrêtés en projet. En sorte que le nombre des chemins de
fer à étudier a été réellement porté à neuf.

» L'une de ces lignes est désormais hors de cause. Une loi
récente a classé le chemin de Monlbrison à Lyon dans le
nouveau réseau. 11 s'exécutera donc en dehors du concours
du département, et, si je suis bien renseigné, une haute et
patriotique influence n'est pas étrangère à celle décision du
législateur qui donne aux intérêts de la Loire une si juste et
si légitime satisfaction. Sur les huit autres tronçons, quatre
sont définitivement condamnés, deux sont ajournes pour des
causes déduites dans le rapport et qu'il serait trop long
d'analyser ici. Il résulte des calculs ramenés à une formule
mathématique par M. l'Ingénieur en chef que, même avecJe
système Fell dont l'emploi lui inspire peu de confiance et en
tenant compte des sommes immenses qu'il faudrait dépenser
pour arriver à leur exploitation, comparées au produit du
transit révélé par l'état actuel des choses, le prix de traits-
port y serait généralement plus élevé que par les routes
ordinaires.

» Deux voies ferrées se dégagent seules de l'épreuve im-
posée par cette solennelle information, celle de Saint-Bonnet-
le-Château et celle de Saint-Etienne à Givors.

» La première, qu'on a d'abord cherché à unir directement
à Saint-Etienne, exigerait à ce point de vue des dépenses
en dehors de toute proportion avec son produit. Mais il
serait possible d'établir un embranchement vers Saint-
Bonnet sur la ligne de Monlbrison , dont la soudure serait à
la station de Bonson. Le revenu kilométrique serait infé-
rieur, il est vrai, à la dépense d'exploitation, et on ne pour-
rait trouver de concessionnaire qu'au moyen d'une subven-
tion de 1,635,200 francs dont 1,090,133 francs à la charge
du département. Il est regrettable que notre situation fiiian-
cière ne nous permette pas d'entrer dans cet ordre d'idées.

» La seconde ligne, messieurs, dont la concession est la
seule qui ne serait point onéreuse au département, est celle
de Saint-Etienne à Givors et au Rhône. Sans entrer dans des
détails que cet aperçu rapide ne comporte pas , i! me suffira
de dire que l'importance du trafic est tellement considérable
dans cette féconde vallée du Gier, l'industrie y a pris un
essor si prodigieux, que malgré la voie établie sur la rive
droite et qui est une des plus occupées de France, le che-
min étudié pourrait réaliser au profit du concessionnaire
un bénéfice suffisamment rémunérateur. Aucune subvention
ne serait imposée de ce chef, ni à l'Etat, ni au département,
et les grands établissements métallurgiques qui enrichissent
cette contrée recevraient un nouvel élan par l'abaissement
possible des tarifs.

» En outre, messieurs, il est incontestable que si cette
voie reliait directement et sans interruption au Rhône les
mines de chai bons de Saint-Etienne, elles pourraient profiter
de la navigation de ce grand fleuve , toute imparfaite qu'elle
soit, pour aller chercher jusque à la Méditerranée des
marchés de consommation.

» Tel est, messieurs, le résultat sommaire des éludes en-
ireprises. Elles ne sont pas tout à fait stériles, puisqu'elles
aboutissent à la possibilité de l'exécution de trois projets,
l'un en vertu d'une loi, l'autre avec une assez grosse sub-
vention, et le troisième avec ses ressources propres.

[La suite au prochain numéro).

Bibliographie.

Guide pittoresque, historique et médical de Saint-
Alban et de ses environs , pur M. Peladan
fils. — Roanne, Durand , libraire, rue du Collé-
ge, 10.

Si je ne me trompe, voici comment M. Peladan
a été amené à écrire ce livre. Faisant une station
d'eaux à Saint-AIban , il a voulu mettre à profit
ses loisirs en parcourant les environs de cette
localité comme archéologue et touriste. Il a re-
cueilli sur son chemin chacune des feuilles qui
ont servi à composer son volume.
Il a deux conditions excellentes pour écrire un

pareil livre : il a visité les lieux dont il parle, les
monuments qu'il décrit, et, en outre, il a puisé au
trésor lentement amassé des recherches antérieu-
rement faites. Et il a bien fait; nous en profite-
rons tous. Les livres de MM. Guillien et Coste (1),
d'Auguste Bernard (2), de Louis Marie de Fran-

(I) Recherches sur Roanne et le Roannais. — (2) Appendice»aux cartulaires de Savigny et d'Ainay. — (3) Rains de Saint Alban-
les- Eaux ; lettre d'un baigneur. —(4) Essai sur les Eaux minérales
de Saint-AIban. — (5) Deux Jours à l'Etablissement thermal de
Saint-AIban. — (6) Géologie de la Loire — n>. Traditions et légendesforéziennes, un vol. in-8°. Dictionnaire géographique du canton de
Saint-Haon-le-Chàtel. Les Ambluarètes et le camp de la 11» légi S
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ce (3), du docteur Monin (4), du docteur Cornil (3),
de Gruner|6), et surtout de M. Frédéric Noëlas (7),
étaient les compagnons de ses excursions à ira-
vers les environs de Sainl-Alban. C 'est à l'auteur
des Légendes et traditions foréziennes qu'il accorde
ses prédilections. Il n'est guère, en effet, plus
permis d'écrire sur ce coin du Forez, sans eut-

prunier beaucoup à M. Noëlas. De tous les tra-

vaux sur ce pays, les siens sont à coup sûr les
plus complets. M. Noëlas a pu s'étendre, se coin-

plaire, s'attarder dans ses récits. Personne ne se

plaint en le lisant. On cède volontiers, comme

lecteur, au charme qui l'entraîne comme écri-
vain.
Obligé de se borner, M. Peludan a appris de

ces maîtres à mieux se rendre compte de ce qui
légitimait son attention. Il a un rôle plus modeste
mais plus sûr ; il ne prépare plus, il résume. Son
érudition n'est pas comme celle du premier ve

nu , elle est sobre et instruit en peu de mots.
L'auteur écrit au courant de ses études et de

ses souvenirs. En visitant Montouse, la chapelle
de la Madeleine , l'église d'Ambierle, Saint-Haon-le-
Ckdtel, Boisg-le-Fort, Roanne, Saint-André-d'Ap-
chon, Saint-Maurice-sur-Loire , Villerest, le château
d'Urfé, etc., l'archéologue est à son poste , vigi-
lant. l'oreille line, les yeux ouverts, véridique,
signalant les ruines et les sites qui passent de-
vaut lui, racontant leur histoire et leur illustra-
tion. Il ne néglige aucune source d'informations,
et il a raison. Les documents publiés ou inédits,
grâce à une étude patiente , sont venus se ranger
d'eux-mêmes etse fondre dans son récit. Il aurait
pu être plus long, s'il ne s'était rappelé qu'il n'é-
tait qu'un gaide du baigneur.
Il prend, dans ses procédés littéraires, des habi-

tildes expansives , familières, qui ne manquent
pas d'attrait; il ressuscite le mot de chronique,
qui convient à son œuvre. Oui, chronique, quelque
chose de très vrai au fond, avec des allures anec-

dotières , des détails curieux , bien choisis ; une

personnalité gracieuse , intervenant çà et là, et

mêlant ses impressions aux ruines qu'il recoin-

pose, aux faits qu'il retrace.
M. Peladan a su échapper à ce qui semblait la

condition même de son sujet. Point de ces des-
criplions d apparat, où se joue oomplaisamment
une plume novice, et dont peu d'écrivains savent

repousser les tentations faciles. Il ne décrit que
pour donner à sa description assez de relief et
de vie ; et, s'il se préoccupe du paysage, il n'ou-
blie pas le souvenir pour le cadre où il a résolu
de le placer. Son récit, simple et rapide , se grave
facilement dans la mémoire du lecteur; sa pensée
se. présente sous une forme claire et précise.
Que d'autres lui reprochent la sobriété des or-

nements dont il pare son inspiration, et de ne

pas donner à sa phrase assez de grâce et d'élé-
gance ; lors même qu'il al userait de la simpli-
cité , et ce n'est guère mon avis , je le lui pardon-
nerais de grand cœur, car je suis vite las des
images qui n'expriment aucune idée. Au lieu
d'enchâsser dans les périodes retentissantes des
simulacres de pensées, il est beaucoup préférable
de dire simplement ce qu'on a senti.
Telle est la première et la plus importante par-

tiedu livre de M. Peladan, une élude historique,
un guide intelligent et sûr , préparé par un cons-

ciencieux travail.
Dans la seconde partie, M. Peladan décrit les

sources minérales de Saint-Alban , les établisse-
ments destinés à en faire l'application dans di-
vers traitements, les propriétés curatives des
eaux , les maladies dans lesquelles elles sont in-
diquées , etc. L'auteur s'efface modestement de-
vaut oes juges compétents qui, à différentes épo-
ques , ont analysé dans des rapports, des mémoi-
res, les vertus des eaux de Saint-Alban, et qui
s'appellent Richard de La Prade, Orfila, Borruel et
Soubeiran, Poggiale, Henri et Boudet, M. Lefort,
chimiste distingué de Paris , le docteur Nepple,
les docteurs Pélrequin et Socquet, Durand-Far-
del, Cornil, Monin, MM. Goin et Gay , qui ont été
plus spécialement attachés à cette station ther-
maie.
Il craint d'avoir manqué de proportion et de

justesse en s'arrêtant, pendant soixante pages, sur
ées différents et imposants témoignages. Personne
ne s'en plaindra.
Les buveurs et les baigneurs de Sainl-Alban

demandaient qu'on rassemblât sous une forme
concise ce qui avait été dit dans divers documents
sur ces eaux déjà célèbres. Jl importait de recueil-
lir ces feuilles volantes et de les disputer à l'ou-
bli en les collectionnant. Les malades sont bien
aises d'être éclairés par des hommes compétents
sur les résultats qu'ils doivent attendre de la
cure qu'ils suivent.
A tous ces rapports , interrogés avec une atlen-

tion pénétrante, M. Peladan a fait subir un Ira-
vail de rajustement élaguant les détails inutiles,
les actualités passagères; il a gardé les parties
substantielles et solides, et a établi, en rappro-
chant les pages de ces médecins si autorisés et

pour la plupart si célèbres dans le monde médi-
cal, l'harmonie et l'unité, ne perdant pas de vue

ni le point de départ, ni le but d'arrivée.
Le Guide de Saint-Alban a toutes les fiertés

d'un livre ; il s'adresse même aux vrais acheteurs,
aux vrais lecteurs, et ii n'a pas besoin de décla-
rer son origine et son état pour se faire admet-
tre. On aime, dans le GuideMédical, des renseigne-
ments précieux, et, dans le Guide Pittoresque , un

mélange d'impartialité et de sympathie, le goût et
le sentiment de ces vieilles richesses du passé
qui jonchent le coin du sol forézien où fleurit
Saint-Alban orné de ses buveurs et de ses bai-

gneurs.
Ch. de Beaumasset.

Société d'Agriculture, d'Horticulture et de Statistique de
l'arrondissement de Roanne.

CONCOURS AGRICOLE
de

L'ARRONDISSEMENT DE ROANNE
Le mardi 8 septembre , aux Promenades

de Roanne.

Serviteurs de ferme.
Article premier .

— Deux prix de 50 fr. accompagnés
chacun d'une médaille de bron'.e, soreni décernés, dans ie
canton de I -pacaudière, aux domestiques, garçons ou Allés,
mnpiuyés à l'agriculture, les mieux notés sous les rapports
de la conduite et des services rendus.

Un certilical signé par le maître du domestique, par M. le
Maire et par M. le Curé de la commune où le candidat sera

placé, devra être adressé, avant le 30 août, à M. Auloge,
secrétaire de la Société d'Agriculture, à Roanne.

Substances fourragères.
A rt. 2. — Deux prix (le 50 fr. seront décernés, dans les

cantons de Néronde et Saint-Germain-Laval, aux cultivateurs
qui auront ensemencé cette année la plus grande étendue
enracines de tous genres, destinées à la nourriture du
bétail ; et en fourrages verts, tels que trèfle, luzerne, maïs
et autres plantes fourragères.

Les personnes qui voudront concourir pour ces prix
adresseront à M. Auloge, avant le 3o août, une déclaration
constatant la nature et l'étendue des cultures dont il s'agit,
et cette pièce, pour être valable, devra être attestée par
M. le Maire de la commune du déclarant.

Vignes.
Art . 3. — Deux prix avec médailles seront décernés, dans

le canton de Saint-Germain-Laval, aux deux cultivateurs-
vignerons qui montreront les vignes les mieux soignées
sous tous les rapports. Une simple demande (le visite devra
être adressée à M. Auloge avant le 25 août, terme après
lequel les demandes ne seront plus reçues. Un Jury spécial
visitera les vignes déclarées.

Sériciculture.
Art. h. — Deux médailles seront décernées aux deux

propriétaires de l'arrondissement qui auront fait du reboi-
sement dans les meilleures conditions. Une déclaration
énonçant l'étendue des surfaces plantées, la nature et la
position des terrains ainsi que l'essence des plants, devra
être adressée à M. Auloge jusqu'au 30 août.

Drainage.
Art. 5. — Une médaille d'argent grand module sera

décernée à l'agriculteur de l'arrondissement de Roanne
qui aura drainé, en 1867 et 1868, la plus grande étendue, et
qui justifiera des bons effets obtenus par ce moyen.

Une somme de 50 fr. sera répartie entre les ouvriers
draineurs ou chefs de drainage, sur la présentation par eux
de certificats relatant les travaux qu'ils auront exécutés en
1867 et 1868.

Les aspirants aux prix du drainage devront adresser leurs
pièces justificatives à M. Auloge avant le 30 août.

Animaux reproducteurs.
Art . 6. — Sur la proposition de M. l'Inspecteur général

dos Haras pour le 10' arro idissement, les prix sont répartis
de la manière suivante, entre les diverses classes d'animaux
jugés dignes de les obtenir.

Ire classe. — Espèce chevaline.
1" catégorie. — Juments poulinières de 5 ans et au-

dessus, suivies d'un poulain né en 1868, issu d'un étalon
impérial, approuvé ou autorisé, et saillies de nouveau en
1868 par un étalon impérial, approuvé ou autorisé.

Prix donnés par CAdministration des Haras.
1" prix, 180 fr. — 2' prix, 150 fr. — 3' prix, 100 fr. —

5 e prix, 70 fr.

Prix donnés par la Société d'agricultui e.
5 e prix, 50 fr. — 6e prix, 00 fr.

2e catégorie. — Pouliches nées en 1860, saillies en 1867
par un étalon impérial approuvé ou autorisé.

Prix donnés par la Société d'agriculture.
1" prix, 150 fr. — 2 e prix, 100 fr. — 3 e prix, 80 fr. —

0* prix, 7o fr. — 5' prix, 60 fr. — 6 e prix, 50 fr.

3e catégorie. — Pouliches nées dans l'arrondissement
de Roanne, en 1866, issues d'un étalon impérial autorisé ou

approuvé.
Prix donnés par la Société d'agriculture.

1" prix, 100 fr. — 2e prix, 70 fr. — 3' prix, 60 fr. —
0 e prix, 50 fr. — 5' prix, 00 fr.

0* catégorie. — Poulains hongres, nés dans l'arrondis-
sement de Roanne, en 1866, issus d'un étalon impérial auto-
risé ou approuvé.

Prix donnés par la Société d'agriculture.
1" prix, 50 fr. — 2* prix, 50 fr.

Les primes seront distribuées par un jury nommé par son
Excellence le Grand Ecuyer, sur la proposition de M. le
Préfet.
Les exposants devront présenter à la commission chargée

de visiter les chevaux les cartes de saillie pour les juments
poulinières et pour les pouliches pleines , ainsi que les cer-
tilicats de naissance légalement remplis pour toutes les pou-
liches et pour les poulains ; ils se rappelleront que cette
formalité est de rigueur.

2e classe. — Espèce bovine.
L'arrondissement de Roanne reste divisé en 3 régions, qui

comprennent :

La première région, les cantons de Roanne , Charlieu et
Belmont ;
La deuxième région, les cantons de Perreux, Saint-

Symphoi'ien-de-Lay et Néronde ;
La troisième région, les cantons de Saint-Germain-Laval,

Saint-Just-en-Cbevalet, Saint-Haon-le-Cbâtel et Lapacau-
dière.

l re catégorie. — Race charollaise.
Les prix attribués à cette race se donneront dans chacune

des 3 régions désignées ci-dessus.

Taureaux d'un an et au-dessus.
1" prix, 50 fr. — 2 e prix, 50 fr. — 3' prix, 30 fr.

Génisses pleines ou non pleines.
1" prix, 50 fr. — 2 e prix, 50 fr. — 3e prix, 30 fr.

Vaches.
1" prix, 50 fr. — 2e prix, 50 fr. — 3e prix, 30 fr.
Pour les trois régions, 1,080 fr.

2e catégorie. — Race des montagnes.
On devra comprendre sous cette dénomination les bêtes

à cornes généralement de petite ou de moyenne taille, de
couleur rouge et blanche ou noire et blanche , qui sont
cantonnées dans les montagnes du Roannais ou qui en pro-
viennent ; mais comme ces races tendent à se répandre dans
les plaines, tous les cantons de Roanne, sans distinction de
région, concourront ensemble pour les prix qui leur sont
attribués.

Taureaux d'un an et au-dessus.
I e* prix, 30 fr. — 2* prix, 25 fr. — 3* prix, 20 fr.

Génisses pleines ou non pleines.
1" prix, 30 fr. — 2e prix, 25 fr. — 3' prix, 20 fr.

Vaches.
1" prix, 30 fr. — 2e prix, 25 fr. — 3* prix, 20 fr,

3e catégorie. — Races étrangères pures ou croisées.
Tous les cantons de l'arrondissement concourront ensem-

hle sans distinction de région pour les prix attribués à ces
races.

Taureaux d'un an et au-dessus.
1" prix, 50 fr. — 2« prix, 30 fr. — 3e prix, 25 fr.

Génisses pleines ou non pleines.
1" prix, 50 fr. — 2e prix, 30 fr. — 3* prix, 25 fr.

Vaches.
1" prix, 50 fr. — 2« prix, 30 fr. — 3' prix, 25 fr.
Les animaux , pour être primés, devront appartenir aux

exposants depuis six mois au moins.
Les animaux déjà primés par la Société d'agriculture dans

les concours des années précédeutes ne pourront concourir
que pour des prix supérieurs à ceux qu'ils auront obtenus.

Les animaux primés dans les concours régionaux n'au-
ronl pas droit aux prix de la Société d'agriculture.
Les exposants de bêtes à cornes auront soin de se prému-

nir d'attaches, sous peine de ne pas être reçus au concours;
li sera en outre appliqué aux cornes des animaux primés un

signe indiquant le numéro du prix obtenu : les exposants
sont tenus de se soumettre à cette formalité.

3 e et 4e classes. — Moutons et Porcs.
Une somme de 50 fr. sera distribuée en prix aux expo-

sauts des plus beaux types reproducteurs : verrats, truies,
béliers et brebis.

5e classe. — Oiseaux de basse-cour.
Une somme de 25 fr. sera distribuée en piix aux exposants

des plus belles volailles et autres animaux de basse-cour.

Produits agricoles.
Art . 7. — Une somme de 50 fr. sera distribuée en prix

aux exposants des produits agricoles les plus remarquables,
tels que grains, pommes de terre, betteraves, collets verts,
plantes et autres matières utiles à l'agriculture.

Machines et instruments.
Art . 8. — Quatre médailles de bronze seront attribuées

aux machines ou instruments agricoles reconnus les plus
utiles. Une somme de 75 fr. sera en outre répartie entre les
ouvriers qui établiront par des certificats qu'ils se sont servis
avec persévérance de la fanlx dite à râteau pour moissonner
les céréales; chaque ouvrier devra présenter sa fanlx au

Concours.
dispositions générales.

Les animaux, les produits, les machines et autres objets
ayant rapport à l'agriculture, devront être rendus sur le
champ du Concours le mardi 8 septembre, à 9 heures pré-
cises.

Les animaux pri nés ne pourront être retirés sans une

autorisation spéciale de l'un d'S commissaires du Concours.
Tout exposant convaincu d'avoir fait une fausse déclara-

tion ou d'avoir trompé le Jury, sera tenu de restituer le prix
qui lui aurait été alloué et pourra être exclu des Concours
pendant un temps plus ou moins long.

Le Président, comte De Vougy.

Le Secrétaire, Auloge.

Au moment où la chasse va s'ouvrir dans notre région ,

nous devons recommander à nos lecteurs le journal la
Chasse illustrée, édité par MM. Firmin Didot frères. Cette
charmante publication , qui vient de commencer sa seconde
année, s'adresse à la fois aux chasseurs et aux pêcheurs,
auxquels elle ofli e chaque semaine d'intéressants récits et
d'excellents conseils accompagnés de magnifiques gravures.
Le prix de l'abonnement (20 fr. par an, 5 fr. pour trois

mois) est à la portée de toutes les fortunes, et l'on envoie
gratis un numéro spécimen à toute personne qui en fait
la demande, par lettre affranchie, à l'Administration, rue ,

Jacob, 56, à Paris.

L'ART INDUSTRIEL
organe général des sciences, arts et métiers

appliqués a l'industrie
Journal hebdomadaire illustré

Abonnements et Administration : 16, rue d'Argout,
à Paris

Rédacteur en chef: PAUL DE LÉONI. — Directeur-
Gérant: ALBERT-FRANÇOIS

A bonnements : Un an , 3 francs ;
Six mois, 6 francs ; Trois mois, 3 francs.

le plus complet des journaux industriels, rédigé par les
écrivains les plus compétents, s'occupe de toutes les ques-
lions qui ont rapport à l'industrie et qui se rattachent à la
fabrication : tissus, métaux, peintures, décorations, ameu-

blements, céramique, navigation, machines, mécaniques,
inventions, découvertes, procédés, impressions sur étoffes,
vêtements, alimentation, appareils et instruments de toutes

sortes, etc., etc. Contenant huit pages grand format de
texte et de dessins, cet organe doit servir de vade meenrn

à toutes persounes qui exercent une industrie quelconque,
tant il est intéressant par la variété de ses articles et l'exé-
cution de ces dessins.

Le Siècle illustré, qui en est à sa huitième année,
et dont le succès va toujours croissant, grâce à sa ré-
daction, qui compte les premiers écrivains, tels que MM,
Paul Féval, Emmanuel Gonzalès, Ponson du Ter-
rail, Pierre Zaccone, Eugène Moret, Clémence
Robert , etc., publie en ce moment VHéritière de Car-
touche, par l'auteur des Mémoires d'un Agent de Police.
Dans ce roman, du plus puissant intérêt, la scène varie
sans cesse ; le roman a cent tableaux. — Tour à tour

l'on passe du cabaret au couvent, de la petite maison à
la place de Grève, du cabinet du lieutenant de police 5 la
chambrette de l'héritière de Cartouche. On connaît à notre
héros beaucoup de successeurs, mats on ne lui connaissait
pas encore une héritière.

LA MODE ILLUSTRÉE
Journal de la Famille, édité par la maison Firmin Didol'

56, rue Jacob, et paraissant tous les dimanches en 8 pages
grand in-5°, donne chaque année plus de 1500 gravures,
représentant des sujets de travaux à l'aiguille, au crochet,
en tapisserie, des modèles de manteaux, bonnets, chapeaux,
etc., accompagnés de descriptions d'nne rigoureuse exacti-
tude. De plus, 25 grandes planches de patrons, dont plu-
sieurs double format, c'est-à-dire deux fois plus de patrons
que n'en donne toute autre publication démodés, fournissent
à chaque mère de famille près de 500 modèles de toutes
sortes de vêtements , pour elles-mêmes, pour leurs filles
et pour enfants de tout âge.
Un numéro est envoyé gratis à toute personne qui en

fait la demande par lettre affranchie.
LES QUATRE ÉDITIONS DE LA MODE ILLUSTRÉE

se composent comme suit :

1" Édition
Un numéro paraissant chaque

semaine avec gravures noires
ilans le texte.

| Paris. 12 fr.
prix:!

| Départez». 14 fr-

3 e Edition
Un numéro paraissant chaque

semaine avec gravures noires
dans le texte, plus deux gravures
coloriées par mois.

18 fr.

20 fr.
prix :

2* Édition

Paris.

Départem.

4e Édition
Un numéro paraissant chaque Un numéro paraissant chaque

semaine avec gravures noires semaine avec gravures noires
dans le texte, pius une gravure dans le texte, plus une gravure
coloriée par mois. coloriée dans chaque numéro.

Paris. 15 fr. Paris, 24 fr.
prix :<

Départem. 17 fr.
prix

Départem. 25 fr.

CRÉDIT FONCIER SUISSE
Capital social GO millions de fr.

siège a GENÈVE et a PARIS, 3, rue scribe

Prêts hypothécaires en France et en Suisse à
longs et courts termes.
La Société délivre des obligations foncières ou

lettres de gage remboursables à 5GO francs par
tirage annuel, rapportant 15 francs d'intérêt par
an et donnant droit annuellement à deux tirages
de lots , dont deux de 100,000 francs , deux
de £5,000 fr., deux de 10,000 fr,, etc., etc,
Le prix de ces obligations est de 355 francs,

payables par fraction,
Pour plus amples renseignements :

S'adresser, à Paris, à M. F. «le Fonlbonil-
lant directeur de VEpargne, 7, place de la
Bourse. l, b. 6—3

AVIS GÉNÉRAL

M. et Mme NORMAND
Dentistes, rue Sainte-Elisabeth, 83.

A ROANNE

Continuent, commed'habilude, leurs opérations
à toute heure, et font tout ce qui concerne l'art
du dentiste. Pose des dents et dentiers aux prix
les plus modérés.
Consultations et opérations gratuites tous les

jours aux indigents.

MAISON DE CONFIANCE PODR LA POSE DES DENTS

M. FERARY, M'-DENTISTE
Place de l'Hotel-de-Ville, 15.
A SAINT-ETIENNE

Spécialité pour les nouveaux dentiers succion-
nels sans ressorts , s'adaptant par la pression
atmosphérique. Pièce partielle d'une ou plusieurs
dents , sans ressorts ni crochets, se posant sans
nécessiter d'extraction de racines , s'adaptant par
la succion simple.
Ressemblance naturelle.
Guérison assurée des dents sans exctration.
Redressement des dents toujours certain chez

les enfants.
Cédani aux demandes qui lui ont été faites par

plusieurs habitants de Roanne , M. FERARY vient
dra très régulièrement , le 25 de chaque mois, et
séjournera jusqu'au 26 , à 4 heures du soir.

Visites d domicile sur demande.
hotel du nord.

Pour tous les articles non signés, Sauzon

Montbrison.
k 3»
U
4
3
2

16
00
00
80

MERCURIALES
Dernier marché. Roanne

Froment 1" qualité ... 4 60
Froment 2' id. ... 5 50
Froment 3 e id. ... 5 40
Seigle 1" qualité. . . . 3 00
Seigle 2e id 2 90
Seigle 3* id 2 70
Orge 2 70
Avoine J 75
Haricots U 00
Farine 1" qualité. . . . 55 00
Farine 2e id. ... 52 00
Farine 3* id 4s 00
Paille . 6 00
Foin les 100 kilo . . . . 2 60

3 20
1 56
> 00

56 00
53 00
» 00
5
3

Annonces Judiciaires
Etude de Me Henry JACQUES , avoué à

Roanne, rue des Bourrassières, 3,
successeur de M* Rochard.

VENTE
par la

Voie «le la licitaiiou judiciaire
[Avec concours d'étrangers

En l'audience;des criées du Tribunal civil de
Roanne, et pardevant M. Humbert, juge-com-
missaire

en deux lots

Avec enchère générale

DUNE MAISON
D'UN

et

JARDIN

00
50

Situés sur la commune de Roanne , lieu des

Croix-Rouges
Indivis entre Micon Antoine et la succession

bénéficiaire de Joannès Crouttex.

Adjudication au vingt-neuf septembre
mil huit cent soixante-huit, à midi.

Celte vente est poursuivie à la re-

quête de M. Jean-Baptiste Crouttex,
prêtre-vicaire, demeurant à Saint-Di-
dier-sous-Riverie (.Rhône), agissant en

sa qualité d'héritier, sous bénéfice d'in-
ventaire, de Joannès Croultex-Laforest,
son frère décédé , poursuivant, lequel a
fait et continue à faire élection de
domicile et constitution d'avoué en la
personnelle Henry Jacques , exer-

çant près le Tribunal civil de Roanne,
demeurant en cette ville, rue des Bour-
rassières, 3;
Contre le sieur Antoine Micon aîné,

entrepreneur, demeurant à Roanne, co-
licitant, lequel a fait et continue à faire
élection de domicile et constitution d'à-
voué en l'élude et personne de M e Gour-
diat, exerçant près le Tribunal civil
de Roanne, y demeurant, place Saint-,
Etienne ;
En vertu d'un jugement contradic-

toire rendu par le Tribunal civil de
Roanne, le quinze juillet mil huit cent
soixante-huit, enregistré et expédié eii

forme de grosse, notifié et signifié.
DÉSIGNATION

DES IMMEUBLES A VENDRE
et composition des lots.

Les immeubles sont situés sur la
commune de Roanne, lieu des Croix-
Rouges. Ils seront vendus en deux lots
ainsi composés :

premier lot.

Il comprend une maison, construite
en pierres et briques, ayant rez-de-
chaussée , premier étage et grenier au-
dessus. Elle prend accès sur la rue des
Croix-Rouges par un grand portail qui
conduit dans les cours sur le derrière,
et par une porte qui donne accès dans
l'allée où se trouve l'escalier pour des-
servir les étages. Elle a, sur la rue des
Croix-Rouges, trois autres ouvertures a

ou croisées , et autant sur la cour qui
est située derrière. Au premier étage,
elle a cinq ouvertures ou croisées sur
la rue des Croix-Rouges , et autant sur

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



L'Echo Roannais.

tfc èour. îfelcâltef qui dessert le pre-
mier est en pierres-, et celui du second
eu bois. A lu suite de la maison, se

trouve une vaste cour. Bans cette couè
et à l'ouest, se trouve un petit bâtiment
servant de boutique pour la fabrication
des cotonnades. A là suite de la cour,
Se 'trouvent les hangars sèh'ant de èè-
mise et d'écuries, divisés entre eux par
un petit espace de terrain qui est aè-
tuellement cultivé en jardin; Tous les
immeubles èt bâtiments cî-'déssus dé-
crits sont confinés : au nbrd , par le
jardin qui formera le deuxième lot; à
l'est, par la propriété Rçcorbet ; au

àiidi, parla ràe des Crôit-ikônges; et
à l'ouést, par la propriété Alèi.
Sur la mise à prix dé quatre mille

francs, ci. ..... . 4 ,ôt)0 fr.

deuxième lot.

11 comprendra an grand jardin , de la

superficie de quarante-neuf ares qua-
rante-un centiares, complanté d'arbres
à fruits de toute sorte, clos de murs,
orné d'espaliers.
Au nord du jardin, se trouve un ma-

nége pour puiser l'eau dans un puits,
un grand réservoir pour la distribuer
dans les trois petits réservoirs qui se

trouvent de distance en distance au

milieu du jardin.
Çe manège fera partie de la vente

avec tous ses apçessoires.
Le jardin a la forme d'un carré par-

fait. Dans l'angle nord-est, se trouve un

grand portail qui donne accès sur un

chemin conduisant à la grande 'routé dé '

Paris.
T1 est confiné : au nord , par la pro-

priété Pierre, dit Fournier ; à l'est,
par la propriété TheVenèt et par la pro-
priété Recorbef; au midi, par la rue

de^ Croix-Rouges ; et à l'ouest, parla
prbpriété Alex.
Éur la ntiSe à prix de mille francs,

ci 1,000 fr.

Après les enbhères partielles, il sera

ouvert une «enchère générale Sur les
deux lots réunis, enchère qui sera pré-
féçée si elle dépasse les enchères par-
tiejles.
En conséquence et après l'accomplis-

sefhent des formalités de publicité voù-

lue^s par la loi, les immeubles ci-dessus
sertSnt vendus par la voie de la licita-
tio« judiciaire, fen l'audience des criées
du Tribunal civil de Roanne, du vingt-
negf septembre mil huit cent soixante-
huit, et pardevant M. Huinbert, juge-
commissaire, et adjugés au plus offrant
et dernier enchérisseur , sur les mises
à prix :

Pour lé premier lot, quatre mille
francs, ci 4,000 fr.
Pour Te second lot, mille francs,

ci . . ... , . • • 1,000 fr.
Et, en outre, de l'accomplissement

des clauses et conditions dè cahier des
charges.

L'avoué .poursuivant :

Signé,'Henry JACQUES.
'Vf;'- v ■

•.
— Voir., pour les renseigne-
chez m" Jacques et Gourdiat,

avoués à Roanne, et au greffe du Tri-
bunal civil, où est déposé le cahier des
charges.
Enregistrer Roanne, le virfgt-un août

mU hifit%ènt sdrxa'bte-huit, fol.62, c. 1.
Reçu un franc quinze centimes.

•SifhV, CARtl&L

l'avis du Conseil d'État du neuf mai
mil huit cent sept, approuvé le premier
juin suivant, pour mettre les inconnus
en demeure de se faire connaître.

En conséquence , ceux qui ont des
droits d'hypothèque légale à exercer
sur les immeubles sus-désignés sont
invités à les faire inscrire dans le délai
de deux mois , à compter de ce jour , à

peine de forclusion.
Poùr extrait :

Signé, Renry ÎÂCQUËS.
Etude de 51* 5IARCHAND, àvb'ilé à Roanne.

JUGEMENT
de séparation de biens

Par jugement contradictoire du treize
août 1868, le Tribunal civil de première
instance, séant à Roanne, a prononcé
que Jeanne Lille , épousé de Pierre Ju-
lien, cultivateur, avec lequel elle est

domiciliée à Roanhe, faubourg MulsaWt,
était et demeurerait séparée de biens
d'avec son mari.

51e Marchand, avoué à Roanne, ocèu-
pait dans l'instance pour la femme
Julien.

Pour extrait conforme :

Signé, marchand.

A VENDRE A L'AMIABLE
Pour entrer en jouissance de suite.

une TRÈS jolie

MAISON DE CAMPAGNE
Située au bourg de Villerest

Cette maison, formant un bel appar-
teinenl de 5 pièces tapissées, avec che-
minées de marbre, est entièrement jieti-
ve et jouit d'une vue très-agréable.
Elle est nalie au milieu d'un clos de

vigne, avec un jardin fantaisie, plan-
lé d'un grand nombre d'arbres frui-

tiers et d'agrément.
On donbera toutes facilités pour le

paiement.
Pour les renseignements, s'adresesr j

à M e AlJROUX, notaire à Roanne.

A LOUER DE SUITE

UN APPARTEMENT
De ciïiqPièces avec Cave

Rue Beùulieti, 33.

Vue sur la Promenade et la campagne.
S'y adresser.

situés au lieu des
Noix, à dix mi-

A VENDUE

2 PETITS CLOS
Putes de Roanne ;

Une Maison et petit Jardin , rue des

Croix-Rouges, n u 4 ;

Une Maison, rue Mably, n° 4.
On donnera toutes sûretés et facilités

pour les paiements.
S'adresser au bureau du journal, rue

Impériale, 70.

VIN ANTI-GOUTTEUX
Et anti-rhumatismal

du docteur A. D'ANDURAN

Employé avec le plus grand succès
depuis 15 ans, par les médecins de la
France et de l'étranger. Chaque flacon
est accompagné d'un traité. —Dépôts-
dans toutes les pharmacies de France
et de l'Etranger. l. b . 37—14

ja.
ments,

Etude de M« Henry JAGQUES, avoué à
Roanne , rue des Bpurrassjères, 3,

successeur de M c R'och'ard.

D'HYPOTHÉQUÉS LÉGALES
Suivant acte reçu par M e Dumont

et son collègue, notaires à Roanne , le
trente: juin mil huit oént Soixante-huit,
enregistré, expédié, fetWanscril âu bu-
reau des bypcnhèques^e Rôahne ;
La éommune de la Bénissons-Dieu,

canton de Roanne , agissant pôlirsuffès
et diligenëes de M. LtiUis-'Frânçoïs Gb-
dinbt, son màire, propriétaire, d'emCu-'
ranUalternativemeftt à Lyon, rue Sahi/
et à ht Bénissons-Dieu ;
A acquis dè M. Antoîne JLouis-Marie

Pélocieux ou Pélossreux, et de dame
Claudine Lacroix, son épouse, proprié-
tair.és;, demeurant ensemble à Pom- 1

miers-sur-Anse, Une'mâison avec sês
dépendances et aisartees , cour et jàr-
din, le tout d'un seul tèneinént et de la
contenue de vingtdiûit ores environ,
situéàu bourg «de la'Bétilssons-Dieu.
Cette "vente a «U Ireu moyeriribbt le

prix de six mille francs.
La commune de la iBéHÏâsoHsiDieu, 1

voulant purger lés fmirteûblespar elle
acquis des hypothèques l'égales qui
pourraient les grever-, a fairtiépOser,
par le ministère de M* Heiiry Jacques,
avoué, au greffe dp.Tribunal civil de
Roanne, une copie çollationoée et en-
registréfe de sob contrat tfa'cquisitîon,ainsi que le constate'un «èèrtific'at déli-
vré par monsieur le Greffier du Tribu-
nal civil de Roanne., en date du septaoût raij huit cent soixantediuit.

Ce certificat de dépôt a: été signifié àM. le Procureur impérial près le Tri-
bunal civil de Rôàrinfe, suivant exploit
•nregistré de Dufour, huissier à Roan-
ne, en date du dix-iréUf août mil huit 1

cent soixante-huit. 1

Cette signification a éù lieu avec Hé-'
claration à M. ie Procureur impérial
que la commune de la BénissdrisHReu'
ne connaissant personne pouvant avoir
des droits d'hypothèque dégale à exer-
cersurries immeubles vendus, elle fe-
fait une insertion dans'un journal ju-diciaire de Roanne, conformément à :

Tribunal de Commerce de Rbaune.
FAILLITE DU* GODARD.

Par jugement du Tribunal de corn-

merce de Roanhe , d'il 27 courant,
demoiselle GODARD, modiste à Roanne,
a été déclarée en faillite à compter pro-
visoirement du même jour.

Sa personne a été placée sous la sur-

veillance de M. le Commissaire de po-
lice de Roanne.
M. Bonnaud a été désigné pour juge-

commissaire, et 'le sieur Bostmambrun
nommé syndic provisoire.
MM. lèS Créanciers sont convoqués à

se réunir le 3 Septembre prochain, à 10
heures dû mâtin, au greffe du Tribunal
de commerce de Roanne, pour donner
à M. le juge-commissaire leur avis sur

la nomination du syndic définitif et sur
la composition de i état des créanciers
présumés.
Roaûne, lè '2(8 août 1868.

Le Greffier, POTHIËR.

Etude de M* VEILI.KUX, notaire à Roanne.

VENTE
p i n lici Ta tiou

entre -majeurs

Avec concours des étrangers.
Le dimUWche vingt septembre , à dix

heures du matin, à Roanne, en l'étude
et devant TA* VéilleUX, notaire, il sera
procédé à là licîta'lion d'un domaine,
situé à Parigny, appâriehant aux cou-

sorts Gonon, d'abord en cinq lots, coin-
posés :

1 er lot, de la terre des Mouil-
lères, contenant .....

■2e lot, du pré sous les bâti-
ments des Sœurs, contenant

3e lot, de la vigne là Baronne,
contenant ........

4e lot, de latëère de l'Etang,
contenant . .

et de là Tert-e de la Croix,
cou tena n t .

5e lot, des.-bâtiments, cour «t
jardin, contenant » 16 »

prés, id. 2 20 »

vigné dite plan-
lée, coritehàn't. 105 »[

bois taillis, id. » 50
terrés, id. 10 86 20J

a.

10

36

MAISON A VENDRE
Rue Sainte Elisabeth, à Roanne.

Toutes facilités pour les paiements.
S'adresser au bufeau du journal, rué

Impériale, 70.

Etude de M« VEILLEUX, notaire à Roanne.

A VENDUE
a l'amiable

UNE MAISON
et un

CLOS CONTIGITS
Le tout de la contenance d'environ 20 ares

Situé à Roanne, entre le dépôt du Chemin-
de-Fer et le château du Marais.

""L'acquéreur entrera einjouissanée de
suite.
Il serti donné toutes facilités pour les

paiements.
Pour tous les renseignements et pour

traiter, s'adresser à 51 e VEILLÈLX, no-
taire à Roanne.

.nuit.a k PILIf
BUREAU DE L'INTERMÉDIAIRE

Ruede la PAIX, 2, à SANT-ÉTIENNE
Ce bureau offre de faire tous les renseignements commerciaux, n'importe de

quelque nature qu'ils soient, pour le département, la France et l'Etranger. Il
donnera de promptes solutions , des références très-claires et précises.
On se charge de toutes affaires , litiges, rentrées de créances douteuses, yen-

tes et achats de propriété, demandes d'emprunt, placements de fonds.
Location de maisons, d'appartements, distribution d'imprimés, lettres d

décès, affichage en ville et dans toute la France. Crieur et Afficheur publics.
Le tout avec célérité et à des prix très-réduits.
Adresser les demandes ou écrire franco à MM. les Directeurs-Gérants de

l'Intermédiaire, rue de la Paix, 2, Saint-Etienne.
On demande des agents dans les cantons où il n'y en a pas de nommé.

» '40 80

1 20 »

» 32 »

14 76 20

19 15 »

Ensuite, il y aura adjudication sûr les
cinq lots réunis.
Cette propriété est adfrtirableméht

située . 'susceptible de grândès amé-
lioratioris.
Le cahier des charges est dépos éen

l'élude de 51e Veilleux , notaire. 3—1

Etude de Me BRILLIER, notaireà-Régny
i VENDRE DE GRÉ A GRÉ

•un

BEAU DOMAINE
Situé en presque totalité sur la commune

de Pàncins, et partie sur la commune

de Clépé, canton de Boèn.

Ce doitiâîlïe, dépendant de la faillite
du sieur Patay-Chavanon , teinturier à

'Régny , contient, sans aucune enclave,
environ 54 hectares 63 ares 17 centiares,
et se compose de bâtiments d'habitation
et d'exploitation, jardin , terres, vigne,
prés et'étang.
il est muni d'un cheptel de 700 fr.,

et se trouve eh très-bon état de cul-
ture.

S'adresser, pour les renseignements,
audit M e Brillier , notqire à Régny, et
à M. Gak-deton , syndic définitif de la
faillite.
Nota . —"MM. Brillîér et Gardelon Se

trouveront sur les liebx le lOseptembre
prochain , pour faire visiter le do-
"inaine. 2—1

RÉTRA1T DE CAOTIONNEMÉNT
M. 5lonrocher , notaire à Violay

(Loire), 'ffrévient'le public qu'il est ilà ils
c'î nlnriliAn rfo bot i'nAb v-IAi TnAfc'ni» nliKlIb

Avis ahx péi'so'niVes i ntërèssées qui
auraient des Béoits à faihe valoir,;
lequel avis sera réitéré de mois' è'n
mois, conformément à la loi. 3—1

A LOUER
Pour entrer en jouissance à la Toussaint
'prochaine, ou quelques mots plus tôt

si on le désire

LE VASTE MAGASIN
ET SES DÉPENDANCES

occupé par l'imprimerie ferlat

Rue du Collège , 9, et rue Bourgneuf.
Cet établissement, ayant entrée sûr

deux rues, joli logement sur la rue du

Collège, si ou le désire, peut convenir
pour la fabrication ou la vente de la
cotonne , ou pour toute autre industrie
importante.
S'y adresser.

A LOUER

VASTES BATIMENTS
Pouvant 'servir pour la fabrication

ou lôule autre industrie
Situés petite rue des Tanneries.
S'adresser à M™' VVe Delorme ou à

M. Rollet , carrossier.

DÉPURATIF DU SANG
L'Extrait du Salsepareille , composé

«it forme de pilules, de M. E. Smith,
docteur en médecine de la Faculté de
Londres. — Remède doux et sûr pour
la guérison radicale de toutes les màfa-
dies qui ont leur siège dans le sang,
telles que dartres, gale répercutée, rou-
geurs de la peau , démangeaisons, bou-3
ions , éruptions, douleurs rhumatisma-
les >et vices vénériens. Les personnes
atteintes de maladies invétérées peu-
vent, en toute confiance, avoir recours
à ce remède, qui purifie, adoucit le
sang et rétablit la santé.

Se vend au prix de 3 fr. et 10 fr. la
boîte.
Dépôt à Roanne, chez M. Rociiard,

pharmacien, rue Iihpériâle. l. b . 12-5

Traitépratique des organes génito-urinaires
La Préservation personnelle.
Essai médical (populaire sur la gué-

rison de la débilite nerveuseétphysiqûe,
elles infirmités secrètes de la jeunesse
et de l'âge mûr , suites d'abus précoces
ou excès , qui épuisent prématurément
les fonctions de la virilité, détruisent
tout espoir de pdslérité, et mettent en'

danger le bonhéhr du ihàriage , par D.
S. La-iiiert, n° 37, Bedfond square, à
Londres, membre du collège de chirur-
giéusdfe l'Angleterre, etc. Consultations
tous les jours. Les personnes qui ne

.pourraient se rendre chez lui, peuvent
être traitées avec succès par correspon-
dance, et les remèdes sont expédies
d'une manière secrète et certaine dans
toutes lès parties du monde.
La Préservation personnelle, ornée de

nombreuses gravures et de cas, contient
les causés, les symplôines ci les com pli-
cations de toutes l'es maladies qui se
rattachent aux voies uriuajres.
En vente, sous enveloppe, chez Laro-

que, libraire, quai Voltaire, 1, à Paris.
Envoyer l fr. 60 c. en 8 liinbres-posie

de 20 cent. l. b . 25—15

ET AT LISSEMENT
DE

THERMAL

T N
Piscines.

|^1Lia*)

Ouverture le 15 Mai
Bains d'eau douce, d'eau minérale et de vapeur. — Douches.-

Traitement par le gaz acide carbonique.

ÉTABLISSEMENT HYDBOTHÉHAPIQUE
Sous la direction du docteur GILLEBERT-DHERCOERT.

EAUX MINERALES
EAUX & LIMONADES GAZEUSES

Bouteilles neuves de toutes formes, Bonbonnes, Craches,
Bouchons, Clocbes à boutures et melons.

ENTREPOT GÉNÉRAL, HOTEL SAINT-LOUIS
ROANNE

SALO N DE COÏFFURE 1

A. VALLAS
RUJE RUS ROURRASSIÙRES,

Grand assortiment de postiches
en cheveux, pour dames et pour
hommes.
Grande nouveauté de chignons

lisses, frisés et ondulés.
Spécialité de tous travaux en che.

veux.

Réparation de chignons de tous
modèles.
Nouvelle coiffure russe.

Voiles et couronnes de mariées ;
fleurs poursoirées.

VÉRITABLE VINAIGRE DE BULY, 1 fr. 13 - SAVON ROYAL DE THRIDACE,1 fr.4<?

COMPAREZ LA NOUVELLE SOURCE BE

SALON SPÉCIAL
de coiffure

pour dames

SALON POU! LA WTUilE
DES CHEVEUX

MAGASIN DE PARFUMERIE
DES PRINCIPALES FABRIQUES
FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES

1

PARFUME DES HAISOJiS
en renom >

1.ub1n, celle, violet,.
TInCaUd et Piver

grand assortiment
de peignes russes,

brosses a tête,
a habit , a chapeaux,

a ongles, a dents,
a Peignes

et articles de gout

La plus gazeuse, étnatla plus éloignée de la rivière et puisée au griffonmêine,
sans l'emploi de pompes aspirantes.
cazaux frères , concessionnaires à Saint-Galmier.
a lyon , au dépôt spécial, 15, rue Bourgelat. (Ecrire.) c. b. 26—11 >

Ce sbnt les Pastilles de Seliaedetin , ait

phosphate de fer, pour combattre l'appauvrisse-
ment du sang, les pâles couleurs, les maux , cram-

pes d'eStomac, etc. ; elles remplacent avec'Ie'jffu^
grand succès l 'huile «1e foie «le morue, si

et conviennent aux personnes délicates. Chez Schae«le*
lin, pharmacien, 28, rue ds Lombards, Paris. Prix: la boîte , 1 fr. 50 ; par
la poste, 1 fr. 70. l. b . 18—15

LE MEILLEUR
FERRUGINEUX
désagréable au

DE

MÉDAILLE A L 'EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1867.

SEUL VINAIGRE RÉCOMPENSÉ.

1 Ge «Vinaigre 'doit sa réputation universelle et son incontestable supé-
riorité sur l'eau de Cologne comme sur tous les produits analogues,
non-seulement à la distinction et à la suavité de son parfum, mais encore

& ses propriétés extrêmement précieuses pour tous les soins d'hygiène.
Le Vinaigre de JEAN-VINCENT BULLYijouit, .du reste pour tous les usages

de la toilette d'une telle faveur qu'elle suffit seule à sonplus grand éloge.
L'unique chose qui reste donc à recommander au publiç, .c'est d'éviter les

contrefaçons :

EN REFUSANT tout flacon où le nbm de JEAN-VINCENT BULLY
serait précédé des mots dit de, ou de toute aiitre formule semblable.

EN EXIGEANT l'enseigne Au Temple dte Flore, — le Bouchage
intact , — la Signature de J.-V. BULLY sur le cachet en cire noire,—
la contre-étiquette fixant au col du flacon le fil blanc, rose, vert et

hoir , terminé par la médaille de garantie.

V Parie, 61, rue Hontorgaeil.

honnie. — iMpnwerleSwuoa. ■■ Vu pour légalisation de Ai signature de l'Imprimeur.— Le maire de la vRle de Roanne, Signature del'imprimeur.
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